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une rétractatibn du dit libelle et à eû fournir cinquante exemplaires-au. dit
demandeur, le tout avec intérêt et dépens distraits aux soussignés.

Montréal, 19 marsà 189l'.
(Signé), ST-PIERRE, GLOBENSkL ET POIRIER,

1 Avocats du demandeur,
Vrai-Copie.

<Signé), ST-PIERRE, GLOBENSKI ET POIRIER,
Avocats du demandeur.

COPIE Du BREF O'ÂSSIGNATION

PROVINCE DE QUEBEC,~ VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du
Dlistrict d'a Montréal, Royaume-UJni de la -Grande BretaÈne -et dIlr-

Cour Supérieure. flandea, Défenseur de la F'oi et Impératrice des
JinÉdes.

N- é16. A cbgcun des huissiers de la Cour Superieure
de la Province de Québec, admis pour la

« ~~district de Québec. Sl-

Nous vous commandons d*assigner M. l'abbé David .Gosselio, curé au Cap-
Santé, comté de Portneuf, dans le district de Québec, à comparaitre deva nt
~Notre dite Cour Supérieurs, au Palais de Justice, à Montréal, le vingt-cin-
quième jour d'avril prochain, pour répondre à Aristi '"e Filiatreault, journaliste
et é*diteur des cité et district de 'Montréal, expliqué dansý la dôclàration ci.
jointe.

Et vous nous ferez là et alors ou auparavant rapport des présentes et-de
vos procédures.

Enfoi de quoi, nous avons apposé auix, présentes le Sceau dle-Notredite
Cour Supérieure et le-seing du Protonotaire de Notre dite Cour an la.cifé.-«e
Montréal, ce: dix-septième jour de mars, en l'année de Notré-Seigneur, -mil
huit cent quatre-vingt-onze.

(Signé), JOSEPH DAOUST,

Vraie opie.Dép. Protonotaire.

JOSÈPII DAOUST,
Dép. Protonotaire.

Quelques jours après, nous recevions le-Bref de Sommation, et. M. Guttave.
lamothe, avo.catde-MonWrél, prié de côznparalire pour -nous, produisait le
plàldoyer suivant, en rxéponse à l'action- du demandeur:

COPIE DU PL&MijOY4-' DI DBËË!4DETSR

District de Montréal. j

Aristide -Filiatre&ulti
Demandeur.

Etje dIt ýdéfenllÔuri PÔnr Mépoýi-e à l'aôtion dn ceeca'sè, *dit et àU4êuW
'Q -ue stir-le&coûvert de 'ladite Uâaýè Wt oamn u le coüv6dt dâ


